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jurisprudence de 1981 et, sur ce plan, nous avons été suivis par 
le Conseil d'Etat lequel est revenu sur sa propre jurisprudence 
de 1984. Dans un arrêt de 1990, le commissaire du Gouvernement 
a rappelé cette évolution. 

Monsieur le Président: Je rappelle la jurisprudence de 1980. Il 
s'agissait de l'organisation judiciaire qui modifiait la 
procédure applicable au code pénal. Or, ici, ce n'est pas du tout 
la même chose. Il me semble que l'organisation spécifique d'un 
territoire d'outre-mer n'est pas touchée. Nous ne sommes pas dans 
le cas de la transposition d'une loi générale à l'outre-mer. 

Madame LENOIR : Mais le Conseil d'Etat en a pourtant tiré des 
conséquences. 

Monsieur le Président: En pratique, on n'a pas cessé d'étendre 
la consultation des assemblées territoriales. Je suis d'accord 
sur ce point avec la censure. 

Monsieur ABADIE Oui, ce faisant, on définit la portée exacte 
de l'article 74 et on ligote bien assez le législateur. 

(Assentiment général pour une censure sur ce point) . 

Monsieur le Président: Revenons-en à l'essentiel. 

Monsieur ROBERT Pour en revenir à l'essentiel, Monsieur le 
Président, je vous dirais franchement que je trouve cette 
disposition néfaste. Mais si nous ne déclarons pas le jus soli 
comme un principe fondamental, je ne vois pas comment le double 
jus soli pourrait l'être. Cependant, on ne peut rayer d'une croix 
le double jus soli pour les algériens. Le fait que ces 
territoires aient accédé à l'indépendance ne change pas le fait 
que les parents de ces enfants sont nés sur un territoire 
français. Il faut apprécier l'indivisibilité du territoire au 
moment de la naissance des parents. 

Monsieur le Président: Non, j'ai posé la question à Monsieur 
LAGARDE. Le territoire c'était l'Algérie. 

Monsieur ROBERT : Mais ces parents n'ont pas cessé d'être nés sur 
un territoire français. 

Monsieur le Président Non, on ne peut pas dire cela le 
territoire n'est plus français. 

Monsieur ABADIE Monsieur le Professeur 
l' indivisibili té du territoire, mais ce principe 
donné du temps car sinon la France ne pourrait 
l'indépendance à une partie du territoire. 

ROBERT oppose 
joue à un moment 
jamais accorder 

Monsieur ROBERT: J'apprécie l'indivisibilité au moment de la 
naissance des parents et au moment de celle de leurs enfants . 

. . . / ... 
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Monsieur LATSCHA : J'avoue qu'il y a une difficulté à comprendre 
l'article 44. Incontestablement, au moment où les parents sont 
nés, ils sont nés sur un territoire français. Ils sont nés en 
France dans un département français. 

Monsieur ABADIE: Ce n'est pas possible. Quid alors du Sénégal? 

Monsieur RUDLOFF La question est encore plus compliquée ... 

Monsieur LATSCHA En 1940-1941, on nous a demandé à nous, 
en Alsace, si on était français ... 

Monsieur RUDLOFF : La question est encore plus compliquée. Nous 
ne savons pas trop ce qu'il faut entendre par colonie. Nous ne 
savons pas quel était le statut des enfants nés au Sénégal, au 
Mali, à Madagascar, en Guinée ... L'application du code actuel 
pose des problèmes, sauf, précisément, pour l'Algérie. 

Monsieur LATSCHA J'ai fait une thèse sur le Maroc. La 
personnalité internationale du Maroc était affirmée. 

Monsieur ROBERT: Moi, j'ai une fille qui est née en Algérie et, 
à chaque fois, il faut que je prouve qu'elle est française. Je 
me bats à chaque fois. On ne peut pas faire comme si ces enfants 
n'étaient pas nés en France. Le devenir de ces territoires n'a 
rien à voir. 

Monsieur LATSCHA J'ajoute que, dans cet alinéa, il y a quelque 
chose de choquant. Pourquoi la date du 1er janvier 1994 ? 

Monsieur RUDLOFF : Il faut voir le sens de cette disposition qui 
n'était pas une proposition de la Commission LONG. Elle consiste 
à abroger le droit transitoire issue de la décolonisation. Il y 
a dans le jus soli une présomption de l'appartenance à une 
communauté nationale. Mais cette présomption à l'égard de 
l'intégration joue en sens inverse lorsque les territoires sont 
devenus indépendants. En opportunité, il faut critiquer cette 
disposition et, en plus, elle constitue une entorse à la volonté 
de la Commission. 

Monsieur le Président: La seule exigence nouvelle, c'est qu'on 
impose désormais cinq ans de résidence. Mais il s'agit là d'une 
modalité d'acquisition de la nationalité, rien de plus. 

Madame LENOIR: Il s'agit de la résidence régulière. 

Monsieur le Président Tout cela ce sont les fantasmes du 
législateur. Il s'agit simplement d'une modalité. Aucune 
interdiction n'est formulée. Il ne reste qu'un problème au regard 
du principe d'égalité. Doit-on ou non considérer que les 
habitants des colonies françaises avaient la qualité de français 
de plein exercice ou bien admettre qu'ils constituaient déjà une 
catégorie à part ? 

... / ... 
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Monsieur LATSCHA Avant 1958, ils sont certainement tous 
français de plein exercice. Après la loi DEFFERRE, leur statut 
est beaucoup plus particulier. Il tend vers l'autonomie. 

Monsieur FAURE: Nous n'allons pas régler 40 ans d'histoire de 
France. Il s'agit ici uniquement de dire si c'est ou non 
constitutionnel. 

Monsieur le Président Oui, je crois que nous sommes tous 
d'accord. On ne peut pas déclarer ce dispositif contraire à la 
Constitution. Compte tenu de la très grande disparité des 
situations, nous sommes dans un domaine où la souveraineté du 
législateur est très grande. D'ailleurs, regardez les mémoires. 
Qu'est-ce qu'ils évoquent à part le principe d'égalité? Rien de 

.. plus ! (A Monsieur RUDLOF.F) : Vous pouvez lire ! 

Monsieur RUDLOFF commence la lecture. 

Monsieur le Président (l'interrompt, page 11) . On prend en compte 
la partition du territoire au moment de l'accession à la 
nationalité française. 

Monsieur LATSCHA : Les saisissants critiquent la condition de 
résidence. 

Madame LENOIR Mais le problème est de savoir ce qu'il en est 
au moment de la naissance de l'enfant. 

Monsieur ABADIE: On peut indiquer qu'il s'agit d'un droit ouvert 
à la naissance de l'enfant. 

Monsieur RUDLOFF : La rupture d' égali té alléguée ne porte que sur 
les droits de l'enfant. 

Madame LENOIR 
aujourd'hui ! 

Mais l'indivisibilité, elle, on l'apprécie 

Monsieur ABADIE Il faut peut-être supprimer la mention du 
statut des territoires dont il s'agit. 

Monsieur CABANNES Non, au contraire, il faut répondre à 
l'argument sur ce point. 

Monsieur ROBERT Oui ! Moi aussi je suis pour son maintien ! 

Monsieur ABADIE Et il faut sans doute mentionner que tout cela 
s'apprécie au moment où le droit est ouvert. 

Monsieur le Secrétaire général On peut en effet faire une 
variante pour mentionner cela. Cela donne ceci (il lit la 
nouvelle rédaction du deuxième considérant de la page 11). 

Monsieur le Président : Moi je vote pour le plus obscur. 

. . . / . . . 
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(L'unanimité se fait sur le nouveau texte). 

Monsieur le Président : Bien, vous pouvez passer à la suite. 

Monsieur RUDLOFF : Je vais terminer mon rapport. Ii me reste les 
articles 47 et 48 de la loi. 

L'article 47 de la loi procède à l'abrogation de nombreuses 
dispositions du code de la nationalité parmi lesquelles plusieurs 
concernent la situation des territoires d'outre-mer. Une seule 
de ces abrogations est mise en cause, celle de l'article 161 du 
code de la nationalité, en tant qu'elle porte sur le territoire 
des îles Wallis et Futuna. 

Aux termes de cet article 161 : "Dans l'archipel des Comores, 
dans le territoire français des Afars et des Issas et aux îles 
Wallis et Futuna, les articles 23 et 24, 44, 45, 47 et 52 du 
présent code ne sont applicables qu'aux personnes dont l'un des 
parents au moins avait la nationalité française". Cet article ne 
concerne donc plus, en substance, que Mayotte et les îles Wallis 
et Futuna, compte tenu du processus de décolonisation et seule 
la situation des îles Wallis et Futuna est, à cet égard, mise en 
cause par les saisissants. 

Vous devrez cons ta ter, de la même manière qu'à propos de la 
disposition précédente, que l'assemblée territoriale de Wallis 
et Futuna n'a été consultée ni sur la proposition de loi 
elle-même ni sur l'amendement qui lui a été apporté et donc 
déclarer l'article 47 inconstitutionnel en tant qu'il abroge 
l'article 161 du code de la nationalité française dans les îles 
Wallis et Futuna. 

Le dernier article mis en cause par les députés saisissants est 
l'article 48 de la loi, introduit également par amendement à 
l'Assemblée nationale, qui insère dans le code du service 
national un nouvel article L. 3 bis lequel prévoit que, lorsqu'un 
Français assujetti aux obligations du service national a 
simultanément la nationalité d'un autre Etat et qu'il réside 
habituellement sur le territoire français, il accomplit ses 
obligations en France. 

Lorsqu'ils ont adopté cette disposition, les parlementaires 
avaient très précisément à l'esprit la Convention 
franco-algérienne de 1983 qui permet aux doubles nationaux, 
franco-algériens, de choisir le lieu d'exercice de leurs 
obligations militaires, même lorsque ce lieu ne correspond pas 
à leur résidence habituelle, convention qui avait été très 
précisément critiquée par la commission de la nationalité. 

Les saisissants invoquent une prétendue violation de la règle 
Pacta sunt servanda résultant du 14ème alinéa du préambule de la 
Constitution de 1946. Soulignant que la disposition législative 
invoquée est en contradiction avec une convention en vigueur, ils 
souhaitent, ce faisant, vous faire revenir sur la jurisprudence 

... / ... 
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selon laquelle le Conseil constitutionnel n'est pas juge de la 
conformité de la loi à une convention internationale. 

Je propose de répondre très précisément à cette argumentation, 
dans la mesure où la doctrine s'est longuement interrogée sur la 
question de savoir si l'affirmation par le Conseil 
constitutionnel du principe Pacta sunt servanda, notamment dans 
sa décision du 7 avril 1992 relative au traité sur l'Union 
européenne, pouvait conduire directement ou indirectement à la 
remise en cause de votre jurisprudence de 1975. Nous vous 
proposons ainsi de rappeler cette jurisprudence en répétant que 
s'il revient au Conseil constitutionnel, lorsqu'il est saisi sur 
le fondement de l'article 61 de la Constitution, de s'assurer que 
la loi respecte le champ d'application de l'article 55, il ne lui 
appartient pas, en revanche, d'examiner la conformité de cette 
loi aux stipulations d'un traité ou d'un accord international. 
Et, en l'espèce, vous devrez alors constater que la loi ne 
comporte aucune disposition qui fasse obstacle à l'application 
d'une convention internationale en vigueur et vous pourrez 
souligner qu'il appartient aux divers organes de l'Etat de 
veiller, dans le cadre de leurs compétences respectives, à 
l'application des conventions internationales, formulation que 
vous avez déjà adoptée dans une décision nO 86-216 DC du 
3 septembre 1986, en ajoutant que la seule condition est que ces 
conventions internationales demeurent en vigueur. 

Si la disposition votée par le Parlement a été conçue comme une 
incitation pour le Gouvernement à dénoncer la Convention franco
algérienne, elle ne comporte aucune disposition permettant, en 
l'absence de dénonciation, de méconnaître la portée de cette 
convention non plus qu'astreignant le Gouvernement à une 
dénonciation. 

Il n'y a donc assurément pas eu, du fait de cette disposition, 
une méconnaissance de la règle Pacta sunt servanda. La loi doit 
s'entendre, compte tenu de l'application de conventions 
internationales qui s'imposent à elle et dont le- juge doit 
assurer l'application. Il serait d'ailleurs absurde d'empêcher 
le législateur d'intervenir dans une matière qui est d'ores et 
déjà régie par des conventions internationales sous prétexte que 
les nouvelles dispositions édictées seraient en contradiction 
avec de telles conventions. 

Le second grief invoqué à l'encontre de l'article 18 et tiré 
d'une méconnaissance du principe d'égalité peut être très 
aisément écarté. En effet, si les jeunes binationaux franco
algériens ont un choix qui n'est pas offert à d'autres jeunes 
gens détenant une double nationalité, c'est en application de la 
convention et assurément pas en application de la loi qui prévoit 
précisément le même reg1me pour toutes les personnes de 
nationalité française qui ont la qualité de national d'un autre 
pays. 

. .. / ... 
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Il nous revient, maintenant, d'examiner la constitutionnalité des 
autres dispositions de la loi, non pas parce que les sénateurs 
vous y ont invité par leur saisine dépourvue de tout grief, mais 
parce qu'il s'agit de l'attitude que nous adoptons constamment 
lorsque nous sommes saisis d'une loi. 

Cet examen conduit à évoquer deux inconstitutionnalités qui n'ont 
pas été dégagées par les députés saisissants. 

La première procède du raisonnement que nous avons adopté pour 
opérer une censure partielle de l'article 12 de la loi. 

Vous vous souvenez que nous avons considéré qu'il y avait une 
disproportion manifeste, contraire à l'article 8 de la 
Déclaration de 1789, dans le fait d'opposer comme une incapacité 
à l' acquisi tion de la nationalité française du fait de la 
naissance sur le sol français le fait d'avoir été frappé par un 
arrêté de reconduite à la frontière ou par un arrêté 
d'assignation à résidence non expressément rapporté ou abrogé. 
Or, l'article 24 de la loi qui comporte une réécriture complète 
de l'article 79 du code de la nationalité prévoit les mêmes 
incapacités à l'acquisition de la nationalité française ou à la 
réintégration dans cette nationalité à la seule exception de la 
mise en oeuvre du "jus soli simple", déjà examiné, et de l'effet 
collectif pour les enfants mineurs de l'acquisition de la 
nationalité par les parents en application de l'article 84 du 
code. 

Autrement dit, nul ne pourrait acquérir ou recouvrer la 
nationalité française dès lors qu'il aurait fait l'objet d'un 
arrêté d'assignation à résidence non expressément rapporté ou 
abrogé ou d'un arrêté de reconduite à la frontière. Il s'agit là 
d'une incapacité très grave dont je souligne à nouveau qu'elle 
rendait irrecevable toute demande. 

Admissible lorsqu'elle repose sur le prononcé de sanctions 
pénales graves, elle ne peut l'être lorsqu'il s'agit-de mesures 
administratives qui sanctionnent de simples méconnaissances de 
la législation de l'entrée et du séjour des étrangers. A titre 
d'exemple, on peut relever que, si cette incapacité concernerait 
les demandes de naturalisation laquelle constitue une faveur de 
l'Etat 1 elles peuvent aussi être opposées à l'exercice du "double 
jus soli" prévu par les articles 23 et 24 du code de la 
nationalité française. 

Je ne propose pas de censurer les incapacités tirées de sanctions 
pénales, même si l'étendue des sanctions susceptibles d'être 
prises en compte et des infractions considérées est beaucoup plus 
large que celle qui est prévue par l'article 12. En effet, sont 
énumérées les condamnations pour crime ou délit contre la sûreté 
de l'Etat ou liées au terrorisme mais aussi, quelle que soit 
l'infraction considérée, les condamnations à une peine égale ou 
supérieure à six mois d'emprisonnement non assortie d'une mesure 
de sursis. 

. .. / ... 
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Je ne suggére pas non plus de censurer les incapacités liées à 
un arrêté d'expulsion ou à une interdiction du territoire 
français non entièrement exécuté. Mais en revanche, je vous 
propose, par parallélisme de raisonnement, de considérer qu'une 
incapacité fondée sur un arrêté d'assignation à résidence ou un 
arrêté de reconduite à la frontière est manifestement 
disproportionnée et de constater dès lors que les mots "ou d'un 
arrêté d'assignation à résidence non expressément rapporté ou 
abrogé soit d'un arrêté de reconduite à la frontière" doivent 
être regardés comme contraires à la Constitution. 

Le deuxième type d'inconstitutionnalité également dégagé par 
parallélisme serait tiré du défaut de consultation de l'assemblée 
territoriale des îles Wallis et Futuna pour toute une série de 
dispositions qui touchent au droit de la nationalité dans ce 
territoire. 

Actuellement, le titre VIII du code de la nationalité française 
comporte des dispositions particulières concernant les 
territoires d'outre-mer et liées à l'organisation particulière 
de ces territoires. 

Les articles 41 et 42 de la loi modifient, respectivement, deux 
articles du code de la nationalité, l'article 159 et l'article 
160. 

L'article 159 prévoit que, par dérogation à l'article 101 du 
code, la déclaration de nationalité est reçue par le juge de paix 
et, à son défaut, par le président du Tribunal de première 
instance ou le juge de section détaché et, lorsque l'organisation 
judiciaire de la circonscription ne comporte pas de magistrat de 
cet ordre, par les administrateurs chefs de ces circonscriptions. 
Cette dernière précision est supprimée par l'article 41 de la 
loi. 

L'article 160 prévoit, lui, par dérogation à l'article 149 du 
code, que le juge de paix et, à son défaut, le président du 
Tribunal de première instance ou le juge de section détaché et, 
lorsque l'organisation judiciaire de la circonscription ne 
comporte pas de magistrat de cet ordre, les administrateurs chefs 
de ces circonscriptions, ont seuls qualité pour délivrer un 
certificat de nationalité française à toute personne justifiant 
qu'elle a cette nationalité. Cette dernière compétence des 
administrateurs est, de la même manière, supprimée par l'article 
42. On pourrait donc appliquer le même raisonnement aux articles 
41 et 42 qu'à l'article 44, quatrième alinéa, et à l'article 47 
de la loi. De même, s'agissant de l'article 47, on pourrait 
mettre en cause également l'abrogation de l'article 158-2°, en 
ce qui concerne les îles Wallis et Futuna qui régit les délais 
pendant lesquels le Gouvernement peut s'opposer à l'acquisition 
de la nationalité française. 

Mais je ne propose pas, en définitive, de soulever ces 
inconstitutionnalités qui ne sont pas invoquées et dont l'effet 

... / ... 
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serait particulièrement inopportun en ce qui concerne les 
territoires concernés. 

En effet, notre politique jurisprudentielle consiste à éviter des 
annulations qui sont sans aucune portée utile dès lors qu'il n'y 
a pas lieu à réitération d'une nécessaire affirmation de 
principe. Or je répète qu'il ne me semble pas opportun de 
considérer que l'existence d'une saisine globale, telle que celle 
qui est soumise par les sénateurs, doit conduire à rejeter 
l'application de cette politique jurisprudentielle. 

Monsieur CABANNES: Pourquoi viser le l5ème alinéa du Préambule ? 

Monsieur le Président : Le rapporteur nous a expliqué que c' étai t 
notre position classique mais nous n'avons pas rappelé cette 
position ces temps derniers. 

Monsieur LATSCHA : Il n'y a aucune hésitation possible sur le 
fond. Il y a bien une contradiction entre la Convention 
franco-algérienne de 1983 et l'article 48. En revanche, j'ai un 
doute sur le considérant suivant. Faut-il à nouveau enfoncer le 
clou ? 

Monsieur ROBERT : Il faut bien répondre à la question. 

Monsieur le Président: C'est le rappel de notre jurisprudence 
de 1975. 

Madame LENOIR 
internationaux. 

La loi s'applique sous réserve des engagements 

Monsieur le Président: Mon seul problème c'est de savoir si l'on 
remet le considérant de la page 17. Est-ce que l'on ne peut pas 
s'en passer? 

Monsieur ABADIE Mais nous sommes bien saisis de la question ! 

Monsieur RUDLOFF Oh, il Y a bien un flou dans la saisine. On 
pourrait peut-être lire le texte. 

Monsieur le Secrétaire général : La question qui vous est posée 
est de savoir s'il y a un intérêt à répéter le principe et s'il 
y a un moyen nettement articulé dans la saisine portant sur 
l'article 55 de la Constitution. 

Monsieur FABRE : Moi, je ne vois pas pourquoi on ne répéterait 
pas ce que l'on a toujours dit. 

Monsieur RUDLOFF : Passons à la lecture du projet (il lit). 

Monsieur LATSCHA La jurisprudence de 1975 me gêne depuis 
longtemps et le véritable argument ici c'est le 14ème alinéa. 
Donc je suis favorable à la suppression du premier considérant 
de la page 17. 
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Oui, en l'espèce, on peut éviter de 

Monsieur SPITZ 
l'article 55. 

Mais les députés invoquent expressément 

Madame LENOIR : Moi, je trouve que le rappel de ce considérant 
ne s'impose pas. On prends un marteau pour écraser une mouche. 

Monsieur le Président (relit la page 8 de la saisine). Je vois 
bien: ils veulent nous entraîner sur un terrain où l'on ne veut 
pas aller. Pour autant, faut-il le marquer? 

Monsieur CAMBY : Cette saisine, comme celle dont vous aurez à 
connaître prochainement concernant la· loi sur l'immigration, 
comporte un ou plusieurs moyens tirés de la contrariété entre des 
dispositions de la loi déférée et des stipulations de traités. 
Votre position, depuis la décision du 15 janvier 1975, a été 
d'affirmer qu'il n'appartient pas au Conseil constitutionnel, 
saisi sur la base de l'article 61, alinéa 2, d'apprécier la 
conformité de la loi aux traités. Toutefois, dans la décision du 
9 avril 1992, vous avez affirmé la portée de la règle "pacta sunt 
servanda", et vous avez fixé celle du 14ème alinéa du Préambule 
de la Constitution de 1946. Une partie de la doctrine a cru 
pouvoir inférer de cette décision que votre jurisprudence de 1975 
était abandonnée ou du moins qu'elle était sur le point de 
l'être. Pour ne pas laisser la doctrine continuer à donner à 
cette décision une portée qu'elle n'a pas, la réaffirmation de 
votre considérant de principe aurait le mérite de clarifier les 
choses. 

Madame LENOIR Mais le problème ici c'est celui de 
l'applicabilité directe d'une convention. Ils souhaitent qu'on 
souligne la méconnaissance de l'article 55 et moi je ne vois pas 
l'intérêt qu'il y a à le faire. Je suis pour la suppression de 
ce considérant, comme Monsieur LATSCHA. 

Monsieur RUDLOFF : L'argument que vient de présenter Monsieur 
CAMBY est évidemment contraire à la position prise par notre 
collègue LATSCHA. 

Monsieur LATSCHA : Mais, 18 ans après la décision de 1975, est-ce 
que nous ne devons pas modifier notre position ? 

Monsieur le Président : Ce n'est pas ici qu'on va le faire, à 
cette occasion. Mais il est clair que tout cela n'est pas 
indifférent. Cela va nourrir à nouveau la doctrine. Je comprends 
très bien les raisons qui militent pour le maintien de ce 
considérant. Mais, en même temps, plus je relis la saisine et 
moins je vois ce qui me conduit ici à répondre d'une manière 
aussi nette à une question qui n'est, elle, que très implicite . 

. . . / ... 
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Monsieur le Secrétaire général: Il est vrai que si l'on regarde 
la requête, la manière dont est formulé l'argument permet de ne 
pas répondre explicitement au moyen tiré de l'article 55. 

Monsieur le Président: Oui et, dans ces conditions· et pour cette 
raison, je préfère qu'on enlève le considérant de la page 17. 

(Assentiment) . 

Monsieur RUDLOFF : Je vous propose enfin une censure partielle 
de l'article 24 qui met en jeu de manière très concrète, par 
l'effet des incapacités prévues, des droits essentiels en matière 
de nationalité. En définitive, je vous propose donc de prononcer 
quatre censures partielles de la loi touchant quatre articles 
différents sans affirmer par ailleurs que les autres dispositions 
sont conformes à la Constitution et en marquant seulement qu'il 
n'y a lieu pour le Conseil constitutionnel de soulever aucune 
question de conformité à la Constitution en ce qui concerne les 
autres dispositions de cette loi. 

Monsieur le Président : Quelque chose me préoccupe à propos de 
la réintégration de nationalité. On ne peut pas être réintégré 
si on a encouru une condamnation pénale. C'est vrai aussi pour 
la naturalisation, et cela pour des faits qui seraient antérieurs 
à la loi. Il y a une double question des faits et de la sanction. 
Cela vaut-il pour les faits ou pour la sanction ? 

Monsieur RUDLOFF : Je crois qu'il s'agit de la sanction. 

Monsieur le Président : Bon, vous avez terminé ? Alors, il faut 
revoir l'article 11. 

(Après un bref 
version de cet 
Président) . 

débat, 
article, 

les conseillers 
telle qu'elle 

adoptent la nouvelle 
est présentée par le 

Le texte est ensuite adopté à l'unanimité. 

La séance est levée à 19 h 10. 
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Jean-Louis CARRERE, Marcel BONY, Mmes Françoise 
SELIGMANN, Marie~Madeleine DIEULANGARD, Josette 
DURRIEU, MM. Jacques BELLANGER, Jacques BIALSKI, Aubert 
GARCIA, Roland BERNARD, Guy PENNE, Michel 
DREYFUS-SCHMIDT, Gérard MIQUEL, Fernand TARDY, Robert 
CASTAING, Gérard DELFAU, Pierre BIARNES, Mme Maryse 
BERGE-LAVIGNE, MM. André VEZINHET, Louis PHILIBERT, 
Michel SERGENT, Germain AUTHIE, Jean BESSON, Jean
Pierre DEMERLIAT, Paul LORIDANT, Mme Monique BEN GUIGA, 
MM. Guy ALLOUCHE, Léon FATOUS, Claude FUZIER, Claude 
CORNAC, Gérard ROUJAS, François LOUISY, Marc BOEUF, 
Francis CAVALIER-BENEZET, Jacques CARAT, Jean 
PEYRAFITTE, René-Pierre SIGNE, Marcel CHARMANT, Claude 
PRADILLE, André ROUVIERE, Louis PERREIN, Marcel VIDAL, 
Franck SERUSCLAT, Jean-Luc MELENCHON, Charles 
METZINGER, René REGNAULT, François AUTAIN, Michel 
MORE IGNE , Michel CHARASSE, Gérard GAUD, Pierre MAUROY, 
Roland COURTEAU, Claude SAUNIER, Bernard DUSSAUT, 
Albert PEN et Rodolphe DESIRE, sénateurs, et le même 
jour par MM. Martin MALVY, Jean-Marc AYRAULT, Jean
Pierre BALLIGAND, Claude BARTOLONE, Christian BATAILLE, 
Jean-Claude BATEUX, Jean-Claude BEAUCHAUD, Michel 
BERSON, Jean-Claude BOIS, Augustin BONREPAUX, Jean
Michel BOUCHERON, Jean-Pierre BRAINE, Laurent CATHALA, 
Jean-Pierre CHEVENEMENT, Henri d'ATTILIO, Mme Martine 
DAVID, MM. Bernard DAVOINE, Bernard DEROSIER, Michel 
DESTOT, Julien DRAY, Pierre DUCOUT, Dominique DUPILET, 
Jean-Paul DURIEUX, Henri EMMANUELLI, Laurent FABIUS, 
Jacques FLOCH, Pierre GARMENDIA, Jean GLAVANY, Jacques 
GUYARD, Jean-Louis IDIART, Frédéric JALTON, Serge 
JANQUIN, Charles JOSSELIN, Jean-Pierre KUCHEIDA, André 
LABARRERE, Jack LANG, Jean-Yves LE DEAULT, Louis LE 
PENSEC, Alain LE VERN, Marius MASSE, Didier MATHUS, 
Jacques MELLICK, Louis MEXANDEAU, Jean-Pierre MICHEL, 
Didier MI GAUD , Mme Véronique NEIERTZ, MM. Paul QUILES, 
Alain RODET, Mme Ségolène ROYAL, MM. Georges SARRE, 
Henri SICRE, Camille DARSIERES, Jean-Pierre DEFONTAINE, 
Gilbert ANNETTE, Roger-Gérard SCHWARTZENBERG, Kamilio 
GATA, Didier BOULAUD, Bernard CHARLES, Aloyse 
WARHOUVER, Gérard SAUMADE, Emile ZUCCARELLI, Bernard 
TAPIE, François ASENSI, Rémy AUCHEDE, Gilbert BlESSY, 
Alain BOCQUET, Patrick BRAOUEZEC, Jean-Pierre BRARD, 
Jacques BRUNHES, René CARPENTIER, Daniel COLLIARD, 
Jean-Claude GAYSSOT, André GERIN, Michel GRANDPIERRE, 
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Maxime GREMETZ, Mme Janine JAMBU, MM. Georges HAGE, Guy 
HERMIER, Mme Muguette JACQUAINT, MM. Jean-Claude 
LEFORT, Georges MARCHAIS, Paul MERCIECA, Louis PIERNA, 
Jean TARDITO, Ernest MOUTOUSSAMY, députés, dans les 
conditions prévues à l'article 61, alinéa 2, de la 
Constitution, de la conformité à celle-ci de la loi 
tendant à réformer le code de la nationalité ; 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL, 

Vu la Constitution ; 

Vu l'ordonnance nO 58-1067 du 
7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le 
Conseil constitutionnel, notamment le chapitre II du 
titre II de ladite ordonnance ; 

Le rapporteur ayant été entendu ; 

Considérant qu'à la différence des 

sénateurs auteurs de la première saisine qui 

n'articulent aucun grief a l'encontre de la loi 

déférée, les députés auteurs de la seconde saisine font 

valoir la méconnaissance de principes et règles de 

valeur constitutionnelle pour soutenir que les articles 

9, alinéa 3, 11, 12, 44, 47 et 48 de ladite loi sont 

entachés d'inconstitutionnalité 

- SUR L'ARTICLE 9 : 

Considérant que les députés auteurs de la 

seconde saisine soutiennent que le législateur ne peut 

sans méconnaître le principe d'égalité subordonner à 

l'expiration d'un délai de deux années à compter du 

mariage d'un étranger ou apatride avec un conjoint de 

nationalité française l'acquisition de la nationalité 

française par déclaration alors qu'il dispense de ce 
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délai le déclarant lorsqu'un enfant dont la filiation 

serait établie 
, 
a l'égard des deux conjoints est 

, 
ne 

avant ou après le mariage i 

Considérant que le principe d'égalité ne 

fait pas obstacle à ce qu'une loi établisse des règles 

différentes à l'égard de catégories de personnes se 

trouvant dans des situations différentes dès lors que 

la différence de traitement qui en résulte est en 

rapport avec l'objet de la loi; 

Considérant que les étrangers parents d'un 

enfant de nationalité française ne sont pas dans la 

meme situation que ceux qui ne peuvent se prévaloir de 

ce lien de nature a favoriser l'appartenance 

nationale que dès lors en opérant une telle 

distinction eu égard à l'objectif d'intégration à la 

communauté nationale qu'il se fixait, le législateur 

n'a pas méconnu le principe d'égalité; 

- SUR L'ARTICLE 11 

Considérant que les auteurs de la seconde 

saisine font valoir qu'en subordonnant 
, 
a une 

manifestation de volonté l'acquisition de la 

nationalité française par de jeunes étrangers nés en 

France de parents étrangers, le législateur a méconnu 

un principe fondamental reconnu par les lois de la 
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République selon lequel la naissance en France assortie 

le cas échéant de conditions d'âge et de résidence doit 

ouvrir droit de manière automatique a cette 

nationalité ; 

Çonsidérant qu'il eEit 
, 
a tout moment 

loisible au législateur, statuant dans le domaine qui 

lui est réservé par l'article 34 de la Constitution, de 

modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en 

leur substituant, le cas échéant, d'autres 

dispositions; que cependant l'exercice de ce pouvoir 

ne saurait aboutir à priver de garanties légales des 

exigences de caractère constitutionnel ; 

Considérant que si, en exigeant la 

manifestation de volonté contestée, le législateur a 

entendu mettre fin à une règle originellement prévue 

pour des raisons tenant principalement 
, 
a la 

conscription par la loi sur la nationalité du 

26 juin 1889, confirmée par la loi sur la nationalité 

du 10 août 1927, selon laquelle est française 
, 
a sa 

majorité, sous certaines conditions de résidence, toute 

personne nee en France d'un étranger sans qu'aucune 

initiative de sa part ne soit requise, il n'a, en 

posant cette condition nouvelle à l'attribution de la 

nationalité française, méconnu aucun principe de valeur 
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constitutionnelle que dès lors le grief invoqué doit 

être écarté ; 

- SUR L'ARTICLE 12 

En ce gui concerne le principe 
d'égalité 

Considérant que les auteurs de la seconde 

saisine soutiennent que l'article 12, en prévoyant la 

perte du droit à la nationalit~ française par l'effet 

de la naissance sur le sol français à raison du 

prononce de certaines peines ou mesures de police 

administrative, a méconnu le principe d'égalité dès 

lors que ces peines ou mesures n'emportent pas la perte 

de la nationalité française à l'encontre de ceux qui la 

détiennent ; 

Considérant qu'au regard des conditions 

d'acquisition de la nationalité française que le 

législateur a entendu déterminer, les personnes qui 

prétendent 
, 
a cette acquisition ne peuvent être 

regardées comme étant dans la même situation que celles 

qui sont françaises que dès lors ce grief ne saurait 

qu'être écarté; 

En ce gui concerne le principe de 
proportionnalité : 

Considérant que les auteurs de la seconde 

saisine font valoir qu'en prévoyant que le prononcé de 
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certaines peines ou mesures ferait obstacle 
, 
a 

l' acquisi tion de la nationalité française selon les 

modalités 
~ 

prevues par l'article 11, le législateur 

aurait institué des sanctions manifestement 

disproportionnées, en méconnaissance de l'article 8 de 

la Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen de 

1789 ; 

Considérant que l'article 8 de la 

Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen 

dispose: "La loi ne doit établir que des peines 

strictement et évidemment nécessaires ... " 

Considérant que le principe ainsi énoncé ne 

concerne pas seulement les peines ~ prononcees par 

l'autorité judiciaire mais aussi les incapacités 

découlant, du fait de la loi, de telles sanctions; que 

ce principe est également applicable lorsque le 

législateur fait découler de telles incapacités de 

décisions prises par une autorité administrative ; 

Considérant que l'incapacité contestée 

consiste en la perte du droit d'acquérir par une simple 

manifestation de volonté, sous certaines conditions 

d'âge et de résidence, la nationalité française du fait 

de la naissance sur le sol français que le 

législateur a entendu instituer cette incapacité au 
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motif que les peines ou mesures administratives 

prononcees a l'encontre des intéressés traduiraient de 

leur part un comportement inconciliable avec 

l'acquisition de la nationalité française; 

_______ ~onsidérant qu'eu égard à la nature des 

infractions concernées ainsi qu'à la nature et à la 

durée des peines qui doivent avoir été prononcées par 

la juridiction répressive, l'incapacité qu'elles 

entraînent n'est pas manifestement contraire au 

principe pose par l'article 8 de la Déclaration de 

1789 ; qu'il en est de meme d'une interdiction du 

territoire ~rançais non entièrement exécutée dès lors 

qu'elle a été prononcée par l'autorité judiciaire ainsi 

que d'un arrêté d'expulsion dans la mesure où celui-ci 

ne saurait être pris que dans le cas d'une menace grave 

pour l'ordre public; 

Considérant en revanche qu'en application 

de la législation relative à l'entrée et au séjour des 

étrangers, tout étranger majeur peut faire l'objet d'un 

arrêté de reconduite à la frontière soit sans délai 

soit à l'expiration d'un délai limité à un mois au seul 

motif qu'il réside irrégulièrement sur le territoire 

français qu'un tel arrêté prononce par le 

représentant de l'Etat dans le département ou à Paris 

par le préfet de police ne peut être contesté que dans 
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les vingt-quatre heures suivant sa notification; qu'un 

arrêté d'assignation à résidence peut être pris par 

arrêté du ministre de l'intérieur à l'encontre d'un 

étranger qui n'a fait l'objet que d'une proposition 

d'expulsion susceptible de n'être pas suivie d'effet; 

que dans ces conditions lÇlperte du droit 
, 
a 

l'acquisition de la nationalité française par l'effet 

de la naissance sur le sol français qui résulterait 

soit d'un arrêté de reconduite à la frontière soit d'un 

arrêté d'assignation a résidence non expressément 

rapporté ou abrogé, se caractérise par une 

disproportion manifeste contraire à l'article 8 de la 

Déclaration-'de 1789 ; qu'ainsi les mots "ou d'un arrêté 

d'assignation à résidence non expressément rapporté ou 

abrogé, soit d'un arrêté de reconduite à la frontière" 

ne sont pas conformes à la Constitution ; 

- SUR L'ARTICLE 44 : 

. En ce gui concerne le deuxième alinéa : 

Considérant que par cette disposition le 

législateur a subordonné l'attribution de la 

nationalité française à l'enfant né en France lorsqu'un 

de ses parents au moins est né sur un territoire qui 

avait, au moment de la naissance de ce parent, le 

statut de colonie ou de territoire d'outre-mer de la 

République française, à la condition que l'enfant soit 

né avant le 1er janvier 1994 ; 
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- Quant au principe d'indivisibilité de 
la République : 

Considérant que les auteurs de la seconde 

saisine soutiennent que la suppression postérieurement 

à cette date du droit à l'attribution de la nationalité 

française méconnaît le principe d'indivisibilité de la 

République dès lors qu'elle concernerait des enfants 

nés en France de personnes nées dans des territoires 

d'outre-mer ou des colonies, que ces territoires aient 

ou non depuis lors accédé 
, 
a l'indépendance ; qu'il 

ressort toutefois de l'examen de la disposition 

contestée au regard de ses travaux préparatoires, que 

le législateur a entendu instituer la condition 

nouvelle qu'il prévoit dans le seul cas ou les 

territoires ou sont 
, 

nes les parents des enfants 

concernes ont accédé ultérieurement à l'indépendance; 

que sous cette réserve stricte d'interprétation, la 

disposition contestée ne méconnaît pas le principe 

d'indivisibilité de la République; 
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- Quant à la méconnaissance alléguée d'un 
principe fondamental reconnu par les 
lois de la Républigue : 

Considérant que si le législateur a posé en 

1851 et réaffirmé à plusieurs reprises en 1874, 1889 et 

1927 la règle selon laquelle est français tout individu 

né en France d'un étranger qui lui-même y est né, il 

n'a conféré un caractère absolu à cette règle en 1889 

que pour répondre aux exigences'de la conscription i 

qu'en instaurant une limite nouvelle à ce droit, dans 

le seul cas ou les parents des enfants 
, 

concernes 

seraient nes dans des territoires ayant depuis lors 

accédé à l'indépendance, la loi déférée n'a méconnu 

aucun prin~ipe fondamental reconnu par les lois de la 

République ; 

- Quant au principe d'égalité: 

Considérant qu'eu égard à l'objectif que 

s'est fixé le législateur de prendre en compte par la 

naissance de parents étrangers et de leurs enfants sur 

le sol français une présomption d'intégration, les 

enfants nés de parents eux-mêmes nés sur un territoire 

demeuré français et 
, 

ceux nes de parents nés sur un 

territoire ayant ultérieurement accédé à l'indépendance 

sont placés dans des situations différentes i que dès 

lors le moyen tiré par les auteurs de la seconde 

saisine d'une méconnaissance du principe d'égalité doit 

être écarté ; 
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. En ce gui concerne le troisième alinéa : 

- Quant au principe d'indivisibilité de 
la République : 

Considérant que les auteurs de la seconde 

saisine soutiennent que la condition de résidence 

régulière de cinq années exigée des parents nés sur le 

territoire des anciens départements français d'Algérie 

avant le 3 juillet 1962 pour que leurs enfants nés en 

France après le 31 décembre 1993 se voient attribuer du 

fait de cette naissance la nationalité française 

méconnaît le principe d'indivisibilité de la République 

dès lors qu'elle ne concerne que certaines personnes en 

fonction de leurs attaches avec une partie déterminée 

de ce qui constituait avant le 3 juillet 1992 le 

territoire de la France 

Considérant que la prise en compte par le 

législateur de l'accession a l'indépendance de 

territoires, quand bien meme ils auraient eu 

jusqu'alors le statut de département, ne saurait être 

regardée en elle-même comme une atteinte 
, 
a 

l'indivisibilité de la République 

- Quant au principe d'égalité: 

Considérant qu'eu égard a l'objectif 

d'intégration qu'il s'est fixé, le législateur n'a pas 

méconnu le principe d'égalité en distinguant, pour la 

détermination du droit à la nationalité française de 
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leurs enfants, la situation de parents 
~ 

nes sur un 

territoire demeuré français de celle de parents nés sur 
.. 

un territoire ayant ultérieurement accédé a 

l'indépendance; 

- Quant_.ê, __ J:..~..!:"_ticle 72 de_la 
Constitution : 

Considérant qu'il est soutenu que la 

disposition contestée tend à confondre les départements 

d'Algérie avec les territoires d'outre-mer ou les 

colonies de la République en méconnaissance de 

l'article 72 de la Constitution; 

Considérant que la modification operee par 

le législateur des droits en matière de nationalité 

dont bénéficient les enfants nés en France de parents 

nés dans des départements d'Algérie ayant accédé 
.. 
a 

l'indépendance est sans aucune incidence sur le statut 

qui était celui de ces départements en application de 

l'article 72 de la Constitution; 

. En ce qui concerne le quatrième alinéa : 

- Quant au principe d'indivisibilité de 
la République : 

Considérant que la disposition contestée 

qui a pour objet d'ouvrir un droit à l'attribution de 

la nationalité française aux enfants nés à Mayotte et 

dans le territoire des îles Wallis et Futuna de parents 
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nés sur un territoire ayant le statut de colonie ou de 

territoire d'outre-mer de la République française et 

demeuré depuis lors territoire de la République 

française abroge une restriction 
, 
a l'exercice d'un 

droit lié à des attaches avec une partie déterminée du 

_____ t~rri toire de la France; que le grief __ :tnvo@~ ne 

saurait dès lors qu'être écarté 

- Quant au principe d'égalité: 

Considérant que la disposition invoquée a, 

contrairement à ce qu'allèguent les requérants, pour 

objet de supprimer pour l'accès a la nationalité 

française une différence faite jusque là entre enfants 

nes à Mayotte et aux îles Wallis et Futuna, d'une part, 

et enfants nes dans le reste du territoire de la 

République, d'autre part qu'ainsi le moyen invoqué 

manque en fait ; 

- Quant à l'article 74 de la 
Constitution : 

Considérant que les députés auteurs de la 

seconde saisine font grief au législateUr d'avoir 

meconnu par les dispositions contestées l'article 74 de 

la Constitution dès lors qu'il a, par amendement adopté 

en première lecture a l'Assemblée nationale, modifié la 

situation au regard du droit de la nationalité des 

enfants nés à Mayotte et aux îles Wallis et Futuna, 
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sans que l'assemblée de chacun de ces territoires ait 

été préalablement consultée ; 

Considérant qu'en vertu de l'article 74 de 

la Constitution, les modalités de l'organisation 

pa~t~_c~~~_ère des terri toires d'outre-mer autres que 

leurs statuts sont définies et modifiées par la loi 
, 

apres consultation de l'assemblée territoriale 

intéressée ; 

Considérant que ces dispositions ne sont 

pas applicables a Mayotte qui ne constitue pas un 

territoire 4'outre-mer tel que défini par les articles 

72 et 74 de la Constitution que dès lors la 

consultation du conseil général de ce territoire 

n'était pas requise par la Constitution 

Considérant en revanche qu'en reconnaissant 

aux enfants nés aux îles Wallis et Futuna le droit à 

l'acquisition de la nationalité française dès lors que 

leurs parents 'sont eux-memes 
, 

nes sur un territoire 

ayant eu a ce moment le statut de colonie ou de 

terri toire d'outre-mer de la République française et 

demeuré depuis cette date territoire de la République 

française, le législateur a mis fin à un régime 

juridique spécifique attaché 
, 
a l'organisation 

particulière de ce territoire ; 
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Considérant que si, en principe, les 

dispositions introduites par voie d'amendement dans des 

projets ou propositions de loi ayant déjà fait l'objet 

d'une consultation de l'Assemblée territoriale n'ont 

pas a être soumises à une nouvelle consultation de 

cette assemblée, il ne salIrait_en être de même lorsque 

le projet ou la proposition n'a pas fait l'objet d'une 

telle consultation ; 

Considérant qu'il résulte de ce qui précède 

que les mots "et aux îles Wallis et Futuna" doivent 

être regardés comme contraires à la Constitution ; 

- SUR L'ARTICLE 47 DE LA LOI EN TANT OU' IL ABROGE 
L'ARTICLE 161 DU CODE DE LA NATIONALITE FRANCAISE 

Considérant que les députés auteurs de la 

seconde saisine font valoir que l'article 47 de la loi 

est contraire à la Constitution en tant qu'il abroge 

dans les îles Wallis et Futuna, l'article 161 du code 

de la nationalité réservant aux personnes dont l'un des 

parents au moins avait la nationalité française le 

bénéfice des articles 23 et 24 du même code ; 

Considérant que par cette abrogation le 

législateur a mis fin à un régime juridique spécifique 

attaché à l'organisation particulière du territoire des 

îles Wallis et Futuna ; que, dès lors, la consultation 

de l'assemblée territoriale ne pouvait être omise sans 
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méconnaissance de l'article 74 de la Constitution ; 

qu'ainsi l'article 47 de la loi doit être regardé comme 

non conforme à la Constitution en tant qu'il abroge 

l'article 161 du code de la nationalité française dans 

les îles Wallis et Futuna ; 

- SUR L'ARTICLE 48 DE LA LOI: 

En ce gui concerne l'article 55 de la 
Constitution et la règle Pacta sunt servanda 

Considérant que cet article édicte, par 

insertion dans le code du service national, une 

disposition selon laquelle lorsqu'un Français assujetti 

aux obligations du service national a simultanément la 

nationalité d'un autre Etat et qu'il réside 

habituellement sur le territoire français, il accomplit 

ces obligations en France ; 

Considérant que les députés auteurs de la 

seconde saisine font grief 
, 
a cette disposition de 

méconnaître la règle de supériorité des traités sur les 

lois posee par l'article 55 de la Constitution ainsi 

que la règle Pacta sunt servanda, résultant du 

quatorzième alinéa du Préambule de la Constitution de 

1946, dès lors que celle-ci est contraire 
, 
a une 

convention franco-algérienne de 1983 ouvrant aux 

personnes ayant la qualité de national des deux pays le 
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libre choix du pays où ils doivent s'acquitter de leurs 

obligations militaires ; 

Considérant que s'il revient au Conseil 

constitutionnel, lorsqu'il est saisi sur le fondement 

de l'article 61 de la Constitution de s'assurer que la 

loi respecte le champ d'application de l'article 55, il 

ne lui appartient pas en revanche d'examiner la 

conformité de celle-ci aux stipulations d'un traité ou 

d'un accord international; 

Considérant que le respect de la règle 

édictée par,:.· l'article 55 de la Constitution s'impose 

même dans le silence de la loi; qu'il appartient aux 

divers organes de l'Etat de veiller dans le cadre de 

leurs compétences respectives 
, 
a l'application des 

conventions internationales dès lors que celles-ci 

restent en vigueur que, contrairement 
, 
a ce que 

soutiennent les auteurs de la saisine, aucune 

dérogation n'avait ainsi a figurer dans la loi; qu'il 

ne saurait donc résulter de la disposition contestée 

une méconnaissance du quatorzième alinéa du Préambule 

de la Constitution de 1946 ; 

En ce gui concerne le principe 
d'égalité 

Considérant que la disposition législative 

contestée prévoit, s'agissant de l'accomplissement des 
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obligations militaires, le meme régime pour toutes les 

personnes de nationalité française qui ont la qualité 

de national d'un autre pays que dès lors le grief 

tiré par les auteurs de la seconde saisine de la 

violation du principe d' égali té ne saurait qu'être 

. 
,-- < - -

- SUR LES AUTRES DISPOSITIONS DE LA LOI : 

. En ce qui concerne l'article 24 : 

Considérant que par cette disposition le 

législateur a entendu priver de tout droit ou 

possibilité d'acquérir la nationalité française, sous 

reserve des dispositions prevues aux articles 21-7, 

21-8 et 22-1 du code civil, tout étranger qui a fait 

l'objet soit d'un arrêté d'assignation à résidence non 

expressément rapporté ou abrogé soit d'un arrêté de 

reconduite a la frontière; qu'eu égard aux formes et 

conditions dans lesquelles, en application de la 

législation de l'entrée et du séjour des étrangers, ces 

mesures de police administrative peuvent légalement 

être prises, les incapacités ainsi édictées révèlent 

une disproportion manifeste contraire à l'article 8 de 

la Déclaration de 1789 qu'ainsi les mots "ou d'un 

arrêté d'assignation 
, 
a résidence non expressément 

rapporté ou abrogé, soit d'un arrêté de reconduite à la 

frontière" sont contraires à la Constitution ; 

... / ... 
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Considérant qu'en l'espèce il n'y a lieu 

pour le Conseil constitutionnel de soulever aucune 

question de conformité à la Constitution en ce qui 

concerne les autres dispositions de la loi soumise à 

son examen ; 

D E CID E 

Article premier. - Ne sont pas conformes 
Constitution les dispositions suivantes de 
tendant à réformer le droit de la nationalité 

, 
a 

la 
la 

loi 

- dans le texte de l'article 12, les mots 
"ou d'un arrêté d'assignation à résidence non 
expressément rapporté ou abrogé, soit d'un arrêté de 
reconduite à la frontière" ; 

- dans le texte de l'article 24, les mots 
"ou d'un _. arrêté d'assignation à résidence non 
expressément rapporté ou abrogé, soit d'un arrêté de 
reconduite à la frontière" ; 

quatrième 
Futuna" ; 

dans le 
alinéa, les 

texte de l'article 44, au 
mots "et aux Iles Wallis-et-

l'article 47 en tant qu'il abroge 
l'article 161 du code de la nationalité française en ce 
qui concerne les îles Wallis et Futuna. 

Article 2.- La présente décision sera publiée au 
Journal officiel de la République française. 

Délibéré 
dans sa séance du 

par le Conseil 
juillet 1993. 

constitutionnel 


